
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 20 juin 2024 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre 
Règlement interne, nous souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre 
du Travail et à Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale : 

« Les salariés et les indépendants sont parfois soumis à des dispositions différentes du droit du travail. 

Les salariées enceintes peuvent par exemple demander une dispense de travail sans perte de 
rémunération si elles ne peuvent pas exercer leur profession pour des raisons de santé ou de sécurité 
avant d'avoir droit au congé de maternité. Les femmes indépendantes n'ont pas cette possibilité, ce qui 
peut les priver de revenus pendant des mois.  

Cela a également des conséquences sur l'indemnisation du congé de maternité. Pour les indépendantes, 
celle-ci est calculée sur la base du salaire moyen dont dispose le Centre commun de la Sécurité sociale 
pour les 12 mois précédant le congé de maternité. Toutefois, si une indépendante ne peut pas travailler 
quelques mois avant son congé de maternité, son salaire moyen sera inférieur. Lors du recalcul de 
l'indemnité, la travailleuse indépendante doit donc rembourser une partie de l'indemnité perçue.  

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre du Travail et à 
Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale : 

- Monsieur et Madame les Ministres, pensent-ils qu'il soit possible de permettre aux femmes
indépendantes de bénéficier d'une dispense de travail sans perte de rémunération ou d’un
mécanisme équivalent si elles ne peuvent pas exercer leur profession pendant leur grossesse
pour des raisons de santé et de sécurité ? Dans la négative, pour quelles raisons ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre très haute considération. 

Carole HARTMANN Mandy MINELLA 
Députée Députée 
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